


Crédit lndustriel et Commerciol
CIC LE VESINET

23 ÂUE DU I,{ARECHAL FOCH 78110 LE VESINET
I 0i 30 61 67 05 FÀx 01 30 15 73 88 E< 10856@cic.ir BIc : c[/clFRPP

La présente attêslation êst établiê en triple exemplaire pour iâire vâloir ce que de droit.

Le 09 mars 2021

Création de Soclété par Actlons Slmplltlée

ATTESTATION DE BLOCAGE DU CAPITAL SOCIAL

La banquê ci-après :

CREDIT INDUSTRIEL ET COIüI4ERCIAL CIC LE VESINET,25 RUE DU MARECHAL FOCH 781]O LE
VESINET déclare el attesie avoir reçu en dépôt la somme de I 000 €.

MR BODINIER HERVE, représentant de la sociélé 2HBO S.A.S., Société par Actions Simpliliée actuellemênt
en voie d6 formalion dont le siège socialse situe 83 ROUTE OE CAFRIERES 78400 CHATOU, déclare quê
celte somme représenle le montant lmmédialemenl libérable de La partie du capllal soclal correspondant aux
apporls en numéraire de la Sociélé pâr Actlons Simpliliée en lormalion, ainsi qu'il a été versé par l'ensemble
des actionnaires.

En conséquence, conlormément aux disposiUons léglslatives en vigueur, la somme cl-dessus demeurera
bloquée en compte spécial :

30066 10856 00020249301 84

jusqu'à production du certilical d'immatriculation au Regislre du Commerce et des Sociétés de la société
actuellement en voie de formatlon. Sans produclion de ce certilicat dans lê délai d€ six mois à compter du
dépôt de fonds, la somme susvisée pourra êlre débloquée :

- soll entre lês mains du mandalairê désigné par l'ensemble des souscripteurs,
- soll entre les mains du mandalaire désigné par décision de jusUce passée en lorce de chose jugée.

Le déposanl
("lu et approuvé" + s,gnature)
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Liste des actionnaires Nombre d'actions Somme versée
BODINIÉÊ HERVE 900 900 €

BODINIEB T,4AXITIE 50 50€
BODINIER OUENTIN 50 50€



2HBO
Société par Actions Simplifiée
âu câpitalde 1 000,00 Euros

siège sociâl :
83, route de Carrières - 78400 CHATOU

(société en formâtion)

I"ISTE DES SOUSCRIPTEURS

La Sod&é2HBO représentée pârlt/blCerrtlené8(III$8, Péident

Déclarent apporteren numéÉire à la société, une somme totale de 1(X)0,00 euros.

Laquelle somme correspond à la souscription de 100O actions ordinaires de l euro de valeur nominale
chacune, ainsi que l'àttest€ le certificât du dépositaire établi par la Banque ClC, Agence de Le Vésinet
(78) .

Cette somme a été déposee le 09 mars 2021 à ladite bânque sua un compte ouvert au nom de la
Société en formâtion selon détailcidessous :

SolJs(Iipteurs ilornbe
ÿadir6 sorEoites

lvortart des actixrs
So6dites (en euro6)

Montant des actior§

übtres (en elros)
Mor6:eur HerÉ EODNIER m 9meuro6 9m euros

Mons-eur Maxime BODINIER 50 50 euros 50 eurcs

Moruieur Qænün BODINIER 50 50 euros 50 euros

soDrNtrR

Le 09 mars 2021.

.2æsident



2H80
Société par Actions SimPlifiée
au capital de 1000,00 Euros

Siè8e sociel :

83, route de carière§
7&{» CHAÎoU

Rcs en cours d'immatriculâtion

STATUTS COI{STITUTIFS EN OATE DU
(x, MARS 2021
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tEs soussrGNEs:

Monsieur Hervé BODINIER

Né le 25 août 1962 à Nantes (,14)

Nationalité françâise,
Demeurant au 83, route de carrières - 78400 CHAÎOU

Marié sous le régime de la communauté le 26 septembre 1986 à NANTES.

Monsieur Maxime EODlt{lER
Né le 3ljanvier 1991à Pâris (12è")
Nationalité f rânçaise,
Demeurant au 83, route de Cârrières-78400 CHATOU

Célibataire.

Monsiêur Quentln BODI IER

Né le 3lianvier 1991à Paris (12h)
Nationalité française,
Demeurant au 83, route de Carrières - 78400 CHATOU

célibataire.

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société par actions simplifiée:

Article 1- FORME

La Socjété est une société pâr adions simplifiée qui serâ régie per les lois et règlements en vigueur âinsi
que par les présents statuts.

Elle ne peutfaire publiquement appelà l'épargne.

ANITIE 2 - OENOMINATION

La dénomination de la Société est : 2HBO

Dôns tous actes et document5 émanant de la Société et destinés âux tie6, la dénominâtion doit êt.e
précédée ou suivie immédiatement des mots « Société par Actions Simplifiée » ou des initiales « S.A.S. », et
de l'énonciation du capital social,

Article 3 - oBJÊ1

La Société a pourobjet, soit pourson compte, soit pour le comptê de tiers ou en pârticipâtion avec destiers
en Frânce et dân§ tout âutre pâys:

- La prestation de services et fournitures auprès des entreprises et autres organismes publics ou
privés, en France ou à l'Étranger et representation commerciale pour les pays francophones,

- Le conseil en stratégie, or8anisâtion, mânagemenl étude de sécurité fondionnêlle,
- l]adivité d'apporteur d'âffaires en générâ|,
- Le conseil, rétude design de systèmes d'automatisme de sécurité industriel,
- La gestion de projets, études et développements,
- La conception de systèmes d'information et automation,
- fâchat et lâ location ainsique lâ vênte de matériels, produits et logiciels,
- La formation.
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- Et Eénéralement, toutes opérations quelles qu'êlles soient se râttachant diredement ou indiredement à

l'objet ci{essus ou à tous ob.iets similaires ou annexes et susceptibles de faciliter le développement de la
société.

Articlê 4 - DUREE DE 1Â SOCIETE

La durée de la Société est fixée à 99 ânnées à compter de la date de son immatriculation au ReSistre du

commerce et de5 Sociétés, sauf les cas de pro.ogation ou dissolution anticipée.

ArticleS-SIEGE§OCIAL

Le siège de la Société est lixé au: 83, routc de Carrlères - 78ilq, CHATOU

ll peut être transféré par décision du Président qui est hâbilité à modifier les stâtuts en conséquence.

Article 6 - APPORTS

Les soussignés font apport à lâ Société :

Monsieur Hel,.é BOOINIER

une somme en numéraire de
neuf cent euros, ci

Monsieur Maxime BODINIER
une sommeen numéÉite de
cinquânte êuros, ci

Monsieur quentin BOOII{IER

une somme en numéraire de
cinquante euros, ci

Total des.pports : 1 O(D,q) euros

900,00 euros

50,00 euros

50,00 euros

I (X)o,(X) eu.os

Lâquelle somme de MILLE EUROS (1000,00) euros a été déposée conformément à la loi pêr les actionnaires
au crédit d'un compte ouvert au nom de la Société en formation en date du 09 mârs 2021 à la Banque CIC

Agence de LE VESINET (78) ainsi que cela résulte du certificat délivré par lâdite banque.

Cette somme serâ retirée par le Présideôt de lâ Société sur présentation de l'extrait l( Bis délivré par le
greffe du Tribunal de Commerce de Paris attestant l'immatriculation de celle-ci au Registre du commerce et
des Sociétés.

Anicle 7 - CAPITÂI SOClAL

Le capital socialest fixé à la somme de l qrO,(X) êuros

HB. MB. QB
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ll est divisé en 1000 actions d'une valeur nominale de 1 euro chacune, entièrement libérées, toutes d'une
seule et même catégorie

ARNCLE 8 - AUGMENTAIIO DU CAP]TAI SOOAL

de l'Assemblée

préférence à lâ

Les actionnaires

la réâlisâtion de

Le capital social est augmenté par tous moyens et selon toutes modalités par décision
Générale Extraordinaire des actionnaires, sur rapportdu Président de la Société.

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs adions. un droit de
souscription des actions en numéraire émises pour réaliser une âugmentation de capital.
peuvent renoncerà titr€ individuelà leur droit préférentiel.

t'Assemblée Générale peut déléguer au Président de la Société les pouvoirs nécessaires à
l'augmentation de capital.

ARTICLE 9- REDUCTION OU CAPIIAI, SOCIAT

4
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En ces d'inobservâtion de ces dispositions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de lâ
Société.

Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la di§solution, si au jour oit il statue sur le fond, la réBularisation a

eu lieu.

ARltCl"E 10 - rORME OES ACnOIS

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription en compte individuel
dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglemeltaires en
vigueur.

Ces comptes individuels peuvent être des comptes « nominati6 purs » o! des comptes « nominatih
administrés » au choix du titulaire de titres.

ARTICLE 11- CESSION OU TRANSMISSION DES ACIIONS

La cession des actions s'opère pâr virement de compte à compte sur instruction si8née du cédant ou de son
représentant qualifié.

Constitue une cession d'actions au sens du présent Article 11 toute opération à titre onéreux ou grâtuit
ayant pour effet direct ou indirect le traôsfert de la propriété (ou de la nue propriété ou de l'usufruit ou de
lâ jouissance) d'une action de lâ Société à quelque titre que ce soit et sous quelque forme qu'elle
intervienne et notamment sans que cette liste soit exhaustive, par voie de ceSsion, échânge, apport en
socjété, apport partiel d'actifs, fusion ou scission, donation, transmission pâr décès, liquidâtion de société,

Lâ réduction du câpitâl est âutorisée ou décidée par l'Assemblée Générale Extrêordinâire qui peut déléEUer
au Présidenl tous pouvoirs pour la réaliser. En aucun cas, elle ne peut porter atteinte à l'égalité des
âctionnaires.

La réduction du capital sociâl à un montânt inférieur au minimum léEal ne peut être décidée que sous la

condition suspensive d'une augmentation de capital destinée à âmener celui-ci à un montant au moins égâl
à ce montant minimum, sa uf tra nsformation de la Société en Société d'une âutre forme.
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de succession ou de communauté, prêt d'actions, constitution fiduciaire, constitution et réalisation de

sûreté (notamment nântissement et gage), remise en garantie ou convention de croupier ou distribution en

nature âinsi que tout trânsfert d'un droit préférêntiel de souscription et plus 8énéralement, de toute vâleur

mobilière, options, bons ou droits se trâduisant à terme par un droit sur le capital ou les droits de vote de la

Société.

Les âctions ne peuvent être cédées à des tiers étrangers à la Société qu'avec l'agrément de lâ collectivité
des actionnaires dans les conditions prévues ci-dessous:

L'associé cédant notifie au Président et à chôcun des actionnâires pâr lettre recommandée avec demande
d'avis de réception son projet de cession mentionnant :

- le nombre d'âctions concernées;

- les informations sur le cessionnaire envisagé : nom, prénoms, adresse et nationalité ou, s'il s'agit d'une
personne morale, dénomination, siège social, numéro d'immatriculation au Registre du commerce et des

Sociétés, montant et répartition du cap:tal, identité de ses dirigeants sociaux et de ses âctionnaires, directs
et indirects ;

- le prixet les conditions de la cession projetée.

La décislon d'agrément est prise par Assemblée Générale des actionnaires statuânt sous les conditions de
quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, le cédant ne prenant pâs part au vote.
Elle n'est pas motivée et, en cas de refus, ne peutjamais donner lieu à une réclamation quelconque.

Le cédant est informé de la décision par lettre recommêndée avec accusé de réception.

Si lâ société n'a pas fait connaitre la décision des actionnaires dans un délai d'un mois à compter de la

notification du projet de cession,le consentement à la cession paojetée est réputé acquis.

En câs de refus,le cédant aura 15 iours pourfaire connaître, dâôs lâ même forme, s'il renonce ou non à son

prolet de cession.

Dans le cas oir le cédant ne renoncerâit pas à son projet de cession, la Société en tenue, dans le délai de 3

mois à compter de la notificâtion du refus:

- soit de faire âcquérir les actions, pardes adionnaires ou par des tiers agréés selon la procédure ci- dessus;

- soit de procéder elle-même à ce rdchât; dans ce cas, elle doit dans les six mois de ae ràchât céder ces

adions ou le5 annuler dans le cadre d'une Éduction de son câpital ;

- soit de soumettre aux actionnaires le projet de dissolution de la Société.

Le prix de rachat des actions de l'âssocié cédant e5t fixé d'un commun accord entre ce dernier et la Société.

En cas de désaccord, le prix de rachat est déterminé dans les conditions prévues à l'articlê 18434 du Code

civil.

Si à l'expiration du délai de Trois (3) mois à compter de la notification du refus d'agrément, l'achât n'est pâs

réâlisé, l'agrément est réputé donné. Toutefois ce délai peutêtre prolongé par ordonnance du Président du

5
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Tribunal de commerce statuant en la forme des référés, sâns recours possible, l'associé Eédant et le
cêssionnaire dÛment appelés.

Toute cession d'adions intervenue en violêtion des dispositions ci-dessus est nulle.

En cas d'augmentation de capital par émission d'actions de numéÉire, la transmission des droits de

souscription à quelque tilre que ce soit, suit des règles identiquesà celles s'appliquant à lâ trânsmission des

actions et décrites ci-dessus.

Le transmission des droits d'âttribution d'actions gretuites est soumise âux mêmes conditions que celle des

droits de souscriptions. ll en est de même de la transmission de tout droit à la souscription de valeurs

mobilières permeüant, même de maîière indirecte, la souscription d'une quotité du capital ou des droits
de vote de la société.

ARTICLE 12 - Droits et obli8ations attachés aux actions

1. chaque action donne droit, dâns la propriété de I'actif sociâ|, à une part proportionnelle â la quotité du

capital qu'elle représente et donle droit de vote et à la représentation dans les Assemblées Générales,
dens les conditions fixé€s par lês statuts.

Chaque âction donne droit, dans les bénéIices et l'adif social, à une pârt prcportionnelle à lâ quotité du

capital qu'elle représente.

2. Les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports.

Sous réserve des dispositions légâles et stâtutaires, âucune ma.iodté ne peut leur imposer une

âugmentation de leurs engagements.

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe en fonction de la

catégorie dont relève i'action trânsférée.

La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux décisions des adionnaires et aux présents
statut§. La propriété d'uhe action donne droit eux dividendes êchus et non peyés et à échoir, ainsi

éventuellement que la part dansles fonds de réservg sauf dispositions contraires notifiées à la Société.

3. châque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque. Ies

propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis, ne pourront exercer ce droit qu'à la
condition de faire leur âffaire personnelle du groupement, et éventuellement, de l'achat ou de la vente des
actions nécessaires.

4. Les actions sont indivisibles à l'éBard de la Société.

Les copropriétâires d'adions indivises sont tenus de se faire représenter aux assemblées par un seul d'entre

eux ou par un mandataire unique .iustifiâ nt d'une habilitation sÉciale. En cas de désâccord, le mêndataire

est dé5igné par ordonnance du Président du Tribunal de Commerce statuant en référé.

La désignâtion du représentant de l'indivjsion doit être notifiée à la Société dans le mois de la survenance
de l'indivision. Toute modilication dans la personne du représentant de l'indivision n'aurâ effet, vis-à-vis de
la Société, qu'à l'expirâtion d'un délai d'un mois à compter de sâ notification à la Société, justillant de la
réEulârité de la modification intervenue.
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ARTICLE 13 . DIRECIION DE I,A S()CIETE

13,1 Présid€nt

La Société est représentée à l'égard des tiers par un Président qui est soit une p€rsonne physique, soit une
personne morale, associée ou non de lâ SÉciété.

La personne morale Président est représentée pâr son représentânt légal sauf si, lors de sa nomination ou à
totit moment en cours de mandat, elle désignê une personne spécialement habilitée à la représenter eô
quâlité de représentant,

Lorsqu'une personne morale est nommée Président, ses dirigeants sont soumis aux mêmes conditions et
obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient Président en leur
propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la persolne morale qu'ils dirigent.

Les règles fixant la responsabilité des membres du conseil d'administration des sociétés anonymes sont
applicables au Président de lâ société pâraction§ simplifiée.

1- Nomination du Président.

Le Président est nommé par une décision ordinairê des adionnâires prise en Assemblée Générale.

2 - Durée du mândat.

La durée du mândatdu Président est fixée par lâ décision qui le nomme.

Le mandal du Président est renouvelable sâns limitation.

3 - Démission - Révocation.

Les fondions de Président prennent Iin soit par le décès, la démission, la révocation, l'expiration de son

mândat, soit pâr sâ fâillite personnelle ou par l'ouverture à son encontre d'une procédure de sauveSârde,

de redressement ou de liquidation judicieire.

Le Président peut démicsionnerde son mandat sous réserve de respeder un préavis de trois (3)mois lequel
pourra être réduit par l'fusemblée qui aura à statuer sur le remplacement du Président démissionnaire.

Lâ démission du Président n'est recevable que 5i elle est adressée à la Société et à chaque associé par lettre
recommandéê avec demande d'âvis de réception.

Le Présidênt pêrsonne morale sera démissionnaire d'office au jour de l'ouverture d'une procédure de

sauvegarde, de redressement ou de liquidation j udicia ire.

Le Président est révocâble à tout momeôt par une décision des actionnaires pri5e en Assemblée Générale

Ordinaire. La décision de révocation du Président peut ne pas être motivée (révocation ad nutum).

En outre, le Président est révocâble par le Tribunal de commerc€ pour cause lé8itime, à la demande de tout
associé.

1
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La révocation du Président ne peut en aucun cas ouvrir droit à versement par la Société d'indemnité de
cessâtion de fonctions.

4 - RémunéÉtion.

Le Président peut reaevoir une rémunéràtion en compensation de la responsabilité et de la charge
attâchées à ses fonctions dont les modâlités de fixâtion et de règlement sont déterminées par les

âctionnaires statuântàux conditions des Assemblées Générâles Ordinaires.

Cette rémunération peut consister en un trâitement fixe ou proportionnel ou à la fois fixe et proportionnel
au bénéfice ou au chiffre d'affâires ou à tout âutre pâramètre fixé pâr l'Assemblée Générale.

En outre, le Président est toujours remboursé de ses frais professionnels sur présentâtion de justificâtifs.
Cette rémunération et ces frais sont comptabilisés en frais généraux de la Société.

Le Président, peEonne physique, ou le représentant de la personne morale Président, peut être également
lié à la Société par un contrat de travail à condition que ce contrat corresponde à un emploi effectif.

Au cas où l'intéressé aurait conclu avec la Société un contrat de travail, la révocation de ses fonctions de
Président n'a pas poureffet de résilier âutomâtiquement ce contrat de travail.

5 - Pouvoirs du Président.

Dans les râpports avec les tiers, le Président représente la Société et est investi des pouvoirs les plus

étendus pour aSir en toute circonstânce âu nom de lâ Société dans les limites de son objet social et sous
réserve cependânt des pouvoirs expressément attribués par les statuts à la collectivité des adionnaires ou
à tout autte organe.

Les dispositions des présents statuts limitant les pouvoirs du Président sont inopposables auxtiers.

La Société est engagée même par les ades du Président qui ne relèvent pas de l'objet sociâ|, à moins
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'âcte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu
des circonstances, lâ seule publication des statuts ne suflsant pas à constituer cette preuve.

Dans les râpports entre actionnaires, le Président peut accomplir tous actes de direction, de gestion et
d'administration de la Société, dans la limite de l'objet social.

Le Président peut déléEuer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour I'exercice de
fonctions spécifiques ou Ireccomplissement de certains ectes.

13.2 Directeur Générel

Le Président peut être assisté d'un ou plusieurs DirecteuÉ Générâux qui sont, soit une personne morale,
soit une personne physique, associée ou non de la Société.

[â personne morale Directeur Général est représentée par son représentant léBal sauf si, lors de sa
nomination ou à tout mornent en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée à la
représenter en qualité de représentant.

[orsqu'une personne morale est nommée Directeur Générê|, ses dirigeants sont soumis aux mêmes
conditions et obligations et encourent les mêmes responsôbilités civile et pénale que s'ils étaient Directeurs

8
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Généraux en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qurils

dirigent.

Les règles fixant la responsabilité des membres du Conseil d'Administration des sociétés anonymes sont

applicables au Di.ecteur Général de la société par actions simpliflée.

1- Nomination du Diredeur Générâ1.

Le Directeur Général est nommé par une décision desactionnâires prise en Assemblée Générâle Ordinaire.

2 - Durée du mândat.

La durée du mândat du Directeur Général est fixée par la décision qui le nomme.

Le mandât du Directeur Générâlest renouvelable sans limitation.

En cas de décès, démission ou empêchement du Président, le Directeur Général conserve ses fonctions et
assume la direction de la Sociétéjusqu'à la nomination d'un nouveau Président.

3 - Démission - Révocation.

Les fondions de Directeur Généra I prennent fin soit par le décès, la démission, lâ révocation, l'expiration de

son mandat, soit par sa fâillite personnelle ou par lrouverture à son encontre d'une procédure de

sauvegarde,de redressementoude liquidationjudiciâire.

Le Oirecteur 6énéral peut démissionner de son mandât sous réserve de respecter un préavis de trois (3)

mois lequel pourra être réduit par le décision des actionnaires qui aura à statuer sur le remplacement du

Oirecteur Général démissionnaire.

La démission du Directeur Général n'est recevable que si elle est adressée à la Société et à chacun des

âctionnaires par lettre recommandée avec demânde d'avis de réception.

Le Directeur 6énéral est révocable à tout moment pâr une décision des adionnaires prise en Assemblée

Générale ordinaire. La décision de révocation du Directeur Général peut ne pas être motivée (révocâtion

âd nutum). En outre, Ie Directeur Général est révocâble par Ie lribunal de Commerce pour cause légitime, à

la demande de tout âssocié.

Lâ révocation du Directeur GénéGl ôe peut en aucun cas ouvrir droit à versemênt par la société

d'indemnité de cessation de fondions.

4 - Rémunération.

Le Directeur GénéÉl per.Jt recevoir une rémuné.ation en compensâtioh de la responsabilité et de la char8e

âttachées à ses fonctions dont les modalités de lixâtion et de règlement sont déterminées par les

actionnaires statuant âux conditions des Assemblées Générales Ordinaires.

Cette rémunérâtion peut consister en un treitement fixe ou proportionnel ou à le fois fixe et proportionne,

âu bénéfice ou au chiffre d'affaires ou à tout autre paramètre fixé par l'Assemblée Générale.

En outre, le Oirecteur Général seË remboursé de ses frais professionnels sur présentation de iustificatifs.
Cette rémunération et ces frais sont comptabilisés en frais généraux de la Société.
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Le Directeur Général, personne physique, ou le rêprésentânt de lâ personne morale Diredeur Général,
pourra être également Iié à la Société par un contrat de travail à condition que ce contrât coÛesponde à un

emploi effectif.

Au câs olr I'intéressé aurait conclu avec la Société un contrat de travail, la révocation de ses fonctions de

Directeur Général n'â pas pour effet de résilier automatiquement ce contrat-

5 - Pouvoirs du Directeur Générâ|.

Le Directeur Général assiste le Président dans ses fonctions. ll n'a qu'un rôle d'auxiliâire du Président

auquel il reste subordonné.

Les pouvoirs du Directeur Général sont fixés par la décision qui le nomme en accord avec le Président lors
de lâ déc,sion de sa nomination ; ils ne peuv€nt être modifiés que dans les mêmes conditions.

Dans les rapports avec les tiers, le Diredeur Générâl représente la Société et est investi des pouvoirs les
plus étendus pour agir en toute circonstance âu nom de lâ Société dân5 les llmites de son objet social. Les

dispositions limitant les pouvoirs du Prés;dent sont applicables au Directeur Général.

Les dispositions des présents statuts Iimitant les pouvoirs du Directeur Générâl sont inopposables aux tiers.

ARTICLE 14 - CO VEI{NO S EI{TRE I.A SOCIETE ET I.A OIRECIIOI{

Les conventions qui peuvent être pâssées, directement ou indirectement, entre la Société et:

- son Président,
- ou son Directeur Général,
- ou l'un de ses ectionnâires disposent d'une frection de droits de vote supérieur à S % ou, s'il s'agit d'une
société associée, la société la contrôlant âu sens de l'ârticle L 233-3 du Code de Commerce, sont soumises

âux formalités de contrôle prescrites par l'article L 227-10 du Code de Commêrce.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la peBonne intéressée
et éventuellement poua le Président, le Directêur Général et les actionnâires intéressés, d'en supporter les

conséquences dommageables pour la Société.

Les dispositions quiprécèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations courantes
et conclues à des conditions normales; néanmoins, ces conventions doivent être communiquées au

Commissâire aux Comptes, tout associé ayant le droit d'en obtenir communication.

ARNCII 15 . COMMISSAIRES AUX COMPIES

Les sociétés par actions simplifiées doivent désigner au moins un commissaire aux comptes titulaire et un
commissaire aux comptes suppléânt lorsqu'elles remplissent les conditions posées par I'article L 227-9-1 du
code de commerce.

5i ces conditions ne sont pâs remplies, la désignation d'un commissaire aux comptes titulaire et d'un
commissaire aux comptes suppléant demeure fâcultativ€ et c'est à la collectivité des adionnaires, statuant
dans les conditions requises pour les décisions extraordinaires, qu'il appartient de proéder à de telles
dési8nations, sielle le juge opportun.
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En outre, la nominâtion de commissaires aux comptes pourra être demandée enjustice par un ou plusieurs

actionnaires représentantau moinsle dixième du capital.

Le commissâire aux comptes titulaire doit être invité à participer à toutes les décisions collectives dans les

mêmes conditions que les actionnaires.

ARTICI.E 16 - FOTME DES DECISIO S

Les décisions des actionnaires sont, âu choix du Président, prises en Assemblée Générale ou résultent du
consentemenl des âctlonnalres exprlmé dans un acte sous seing privé. Elles peuvent égalementfaire l'objet
d'une consultation écrite.

Les Assemblées Générales ordinaires sont celles qui sont appelées à prendre toutes décisions qui ne

modifient pas les statuts.

Les Assemblées Générâles Extraordinâires sont celles âppelées à décider ou à autoriser des modifications
directes ou indirectes des statuts.

Les délibérations des fusemblées Générales obligenttous les actionnaires, même absents.

ARTICLE 17 . CONVOCÂNON ET REUNIOI{ DES ASSEMBLEES GEI{ERALES

Les tusemblées Générales sont convoquées soit par le Président, soit par un mandataire désigné par le
Président du Tribunal de Commerce statuânt en référé à lâ demande d'un ou plusieurs âctionnêires
réunissant 5 % au moins du câpital lorsqu'une Assemblée Générale n'a pas été réunie depuis 1 ân au moins.

Pendant lâ période de liquidation, les Assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs.

Les Assemblées Générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans l'avis de
convocation.

La convocation est faite 8 jours avant la date de l'Assemblée par lettre recommandée avec demande d'avis
de réception ou remise en main propre €ontre décharge à chaque associé,

Lorsqu'une Assemblée n'a pu ré8ulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, la deuxième
Assemblée et. le cas échéant, la deuxième Assemblée prorogée, sont convoquées dans les mêmes formes
que la première et l'avis de convocâtion rappelle lâ date de la première et reproduit son ordre du jour.

ARTCLE 18 " ORDRE DU JOUR

1. fordre du jour des Assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation.

2. Un ou plusieurs âctionnaires, représentant au moins la quotité du capitâl social requise et agissant dans
les conditions et délais fixés par la loi, ont la faculté de requérir, par leüre recommandée avec demande
d'âvis de réception, l'inscription à l'ordre dujour de l'Assemblée de projets de résolutions.

3. L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pâs inscrite à l'ordre du jour, lequel ne peut

être modi{ié sur deuxième convocâtion.
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ARIICI.E 19 -ADMISSION AUX ASSEMBIEES - POUVOIRS

1. Tout associé a le droit de paniciper aux Assemblées Générales et âux délibérations personnellement ou
par mândataire, quelque soit le nombre de ses actions, sur simple justification de son identité, dès lors que
ses titres sont inscrits en comptê à son nom.

2. Un assoaié ne peut se faire représenter que par un autre associé justifiant d'un mândât.

3. Le rêprésentant de la personne morale âssocié devra justifier de ses pouvoirs à ltoccasion de l'fusemblée
Générale.

ARîCTE 20.I€I{UE DÊ TAS§EMBI.EE . BUREAU - PROCE}VERBAUX

1. Une feuille de présence est émargée par les adionnaires présents et les mandataires et à laquelle sont
annexés les pouvoirs donnés à chaque mândataire. Elle est certifiée exêcte par le bureau de I'Assemblée.

2. Les Assemblées sont présidées par le Président ou, en son âbsence, par le Di.ecteur Général
spécialement délégué à cet effet par le Président.

En cas de convocâtion par mandataire de justice, l'Assemblée est présidée par l'auteur de la convocation.

A défâut, l'Assemblée élit elle-même son Président.

L'Assemblée désigne un Secrétaire qui peut être pris en dehors de ses membres.

3. Les délibérations des fusemblées sont constatées par des procès-verbaux signés par le Président et le
Secrétaire et établis sur un registre spécial conformément à la loi. Les copies et êxtraits de ces procès,
verbaux sont valablement cenifiés par l'un des deux.

aRTtcLE 21 - QUORUM - VOïE

1. Le quorum est câlculé sur l'ensemble des actions composânt le capital social, le tout dédudion faite des
actions pflvées du droit de vote en vertu des dispositions de la loi ou des présents statuts.

2. Chaque action donne droit à une voix. [e droit de vote appartient au hu-propriétaire, sauf en ce qui
concerne les décisions concernant I'affectation des résultats, la nomination et la révocation du Président et
du Directeur Général, pour lesquelles le droit de vote appartient à l'usufruitier. Toutefois, pour les actions
faisant l'objet dê donation avec réserve d'usufruit conformément aux dispositions de l'article 7878 du Code

8énérâl dês impôts, l€ droit de vote de l'usufruitier est limité âux décisions concernânt l'affectation des
béôéfices.

3. Le vote s'exp me à main levée, ou par appel nominal, ou au scrutin secret, selon ce qu'en décide le
bureôu de l'A5semblée.

ARNCLE 22 . ASSEMALEE GENEMT"E ORDINAIRE

fAssemblée Générale Ordinâire est appelée à prendre toutes décisions qui n'ont pâs pour objet de
modilier le5 statuts.

fAssemblée Générâle Ordinaire est réunie au moins une fois pâr ân, dâns les six mois de la clôture de
l'exercice sociâ|, pour statuer sur les comptes de cet exercice, sous réseNê de prolongation de ce délai par
décision dejustice.
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Elle ne délibère vâlablement que 5i les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins 50% des

adions âyant le droit de vote.

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les âctionnaires présents ou rep.ésentés.

ARNCLE 23 - ASSEMBIEE GENERAI.E EXÏRAORDINAIRE

1. fAssêmblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions.

2. fAssemblée Générale Extraordinôire ne peut délibérer valablement que si les âctionnaires présents ou

représentés possèdent au moins 60% des âctions âyânt le droit de vote.
En dehors des clauses qui par l'effet des dispositlons lé8ales ne peuvent être adoptées ou modifiées que
par l'unanimité des actionnaires, l'Assemblée Générale Extraordinaire stêtue à Ia maiorité des voix dont
disposeôt les actionnaires présents ou représentés.

Ên outre, toutes décisions visânt à augmenter les engagements des âdionnaires ne peuvent être prises

sâns le consentement de ceux-ci.

ARTICLE 24. DROIT DE COMMU ICA'ION t'ES ACNONT{AIRES

Tout associé a le droit d'obtenir, avant toute consultation, communication des documents nécessaires pour

lui permettre de se prcnoncer en connaissance de cause et de poner un jugement sur la gestion et le
contrôle de la Société.

ARTICLE 25. EXERCICE SOCIAL

L'année sociale commence le 1*ruillet de chaque année et finit le 30luin de l'année suivante.

Par exception. le premier exercice social commencera au jour de l'immatriculation de la Société et prendra

fin le 3ojuir 2022.

ARTICLE 26.IIVEITAIRE - COMPIES A]{NUELS

ll est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux lois et usâges du

commerce.

A la clôture de chaque exercicê, le Président dresse l'inventaire des divers étéments de l'actif et du passif. ll

dresse également les comptes ânnuels conformément aux dispositions du titre ll du livre 1ea du Code de

Commerce.

ll annexe au bilan un état des cautionnements, avals et garanties donnés par la Société et un état des

sûretés consenties par elle.

il établit un rapport de gestion contenant les indications fixées pâr la loi.

Le rapport de gestion inclut, le cas échéant le Épport sur la Sestion du groupe lorsque lâ société doit
établir et publierdes comptes consolidés dans les conditions prévues par la loi.

Le cas échéant, le Président établit les documents comptables prévisionnels dans les condition§ prévues pâr

la loi.
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Tous ces documents sont mis à la disposition du(es) Commissaire(s) aux Comptes dans les conditions
léEales et réglementâires.

ART|CI.E 27 - AFFECTAflON EI REPARTMON DES BENEFICES

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice dê l'exercice diminué des pertes ântérieures et des

sommes que les actionnaires décideront de porter en réserve en application des statuts, et augmenté du

report bénéficiaire.

sur ce bénéfice, l'Assemblée Générale détermine, dans le respect des dispositions de l'article 12 1. Alinéa 2
des présents statuts, la part attribuée aux actionnaires sous forme de dividende et prélève les sommes
qu'elle juge à propos d'affeder à la dotetion de tous fonds de réserves facultâtives, ordinaires ou
extraordinailes ou de reporter à nouveau.

Cependant, hors le ca5 de rédudion de capital, aucune distribution ne peut être faite âux actionnaires
lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci inférieurs au montant du càpital.

ffusêmblée Générale peut décider la mise en distribution de somm€s prélevées sur les réserves à titre de
distribution exceptionnelle; en ce câs, lâ décision indique expressément les postes de réserve sur lesquels
les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont normêlement prélevés sur le bénéfice
distribuable de l'exercice.

les pertes, s'il en existe, sont, après l'approbation des comptes par l'Assemblée Générale, inscrites au
poste report à nouveau pourêtre imputées sur les tÉnéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction.

ARÎCLE 28. MISE EN PAIEMENTDES OIVIDENDES

L'Assemblée Générele stâtuant sur les comptes de l'exercice a la fâculté d'accorder à chaque âssocié pour

tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le
paiement du dividende ou des acomptes surdividende en numéraire ou en actions.

Les modâlités de mise en peaement des dividendes en numéraire sont fixés par l'Assemblée Générale.

Toutefois, lâ mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximâl de neuf mois âprès la
clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice.

Lorsqu'un bilân étâbli au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux Comptes fait
apparaître que la Société, depuis lê clôture de l'ex€rcice précédent, après constitution des amortissements
et provisions nécessaires, dédudion faite s'il y a lieu des pertes antérieures, âinsi que des sommes à porter
en réserve en application de la loi ou des stàtuts et compte tenu du report bénéIiciaire, ê réâlisé un
bénéfice, il peut être distribué des acomptes surdividendes avant l'approbation des comptes de l'erercice.

[e montant de ces àcomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini.

La Société ne peut etiger des actionnaires aucune restitution de dividende, sauf si la distribution a été
effectuée en violation des dispositions légales et si la Société établit que les bénéficiaires avaient
connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer
compte tenu des circonstances.
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faction en restitution est prescrite trois ans aprè5 la mise ên paiement de ces dividendes. tes dividendes
non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits.

ARTICI.E 29 - CAPITAUX PROPRE§ INFERIEURS A IA MOIltE DU CAPITAL

Si, du fait de peftes constatées dans les documents comptables, les capltaux prop.es de la Société
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les quatre mois qui suivent
l'approbàtion des comptes âyant fâit apparaître ces pertes, de convoquer l'Assemblée Générale
Extraordinaire à l'effet de déciders'ilya liêu à dissolution anticipée de lâ Société.

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales relatives âu

capitâl minimum et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être
imputées sur les réserves, si dans ce délai les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence
d'une valeurau moins égale à la moitié du capitalsocial.

Oans tous les cas, la décision de I'Assemblée Générale doit faire l'objet des formalités de publicité requises
parles dispositions réElementairesapplicables.

En cas d'inobservation de ces presariptions. tout intéressé peut demânder en justice lâ dissolution de la
Société. ll en est d€ même si les adionnaires n'ont pu délibérer velablement.

Toutefois, le tribunâl ne peut prononcer la dissolution, si au jour oùt il stâtue sur le fond, la régularisâtion â

eu lieu.

ARïrCt"E 30 - DlSSOr.UlrOil - LrqUtDAïrON

Hors les câs de dissolution prévus par la loi, et sauf prorogation régulière, la dissolution de la Société
intervient à l'expiration du terme fixé par les statuts ou à lâ suite d'une décision de l'A§semblée Générale
Extraordinaire des actionnaires.

Un ou plusieurs liquidateurs sont âlors nommés par cette Assembléê Générale Extraordinâire aux
conditions de quorum et de majorité pour lesAssemblées 6énérales Ordinaires.

Le liquidateur représente la Société. Tout l'actif social est réâlisé et lê passif acquitté par le liquidateur qui
est anvesti des pouvoirs les plus étendus. ll répânit ensuite le solde disponible.

L'Assemblée Générale des actionnaires peut lautoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de
nouvelles pour les besoins de la liquidation.

factif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé également entre toutes les

adions.

ARTCLE 31 - CONTESÎATIONS

Toules contestations qui pourront s'élever pendant le cours de lâ société ou de sa liquidation, soit entre les

actionnaires, soit entre la Société et les âctionnaires eux-mêmes, concernânt l'intemrétation ou l'exécution
des présents statuts, ou généralement au sujet des âffàires sociales, seront soumises aux tribunaux
compétents dans les conditions de droit commun.
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2HSO
société par Actions Simplifiée
au câpitalde 1 000,00 Euros

Siège sociâl :

83, roùte de Carrières- TE4m CHATOU

Rcs en cours d'immatriculalion

ANNEXES

tes dispositions qui vont suivre, bien que faisant partie intégrânte des premiers statuts signés lors de la
constitution de lâ Société, n'auront pas à être reprises dans les mises à jour desdits statuts lors de

modif ication5 statutaires ultérieures.

ARTICI.E 32-NOMINATION OU PREMIER PRESIDENT

Monslêur Hêrvé BODINIER

Né le 25 aout 1962 à Nantes (44)

Nâtionalité frânçâise,
Demeurantau 83, route de Carrières- 78400 CHATOU

Mârié sous le régime de la commuanuté, le 26 septembre 1986 à NANTES.

est nommé en qualité de premier Président de la Société pour une durée indéterminée.

Monsieur Hêrvé BOOI IER déclare âccepter lesditeg fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises
par la loiet les règlements pour leur exercice.

La rémunération de Monsieur He,vé BODINIER au titre de l'exercice de ses fonctions de Président serâ

fixée ultérieurement par décision de la collectivité des actionnaires.

ARTICLE 33 - JOUISSANCE DE IA PERSON AIIÎE MORAI.E - ACTES ACCOMPLIS POUR LA SOCIETE EN

FORMANON

Lâ Société jouira de la personnalité morale à dater de son immalriculatlon âu Reglstre du Commerce et des

Sociétés.

Un état des ades accomplis pour le compte de la Société en formation, avec l'indicâtion pour chacun d'eux
de l'engagement quien résulte pour lâ Société est annexé aux présents statuts dont signature emporterâ
reprise desdits engaSements par la Société lorsque €elle-ci sera immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés. Cet état a été tenu à la disposition des actionnaires dans les délais lé8êux à l'adresse du sièBe

social.

Le Président est, pâr âilleurs, expressément habilité, dès sa nomination, à pâsser et à souscrire, pour le

compte de Ia Société. les actes et en8agements entrânt dâns ses pouvoirs statutaires et lé8aux. Ces ades et
engagements seront réputés avoir été faits et souscrits, dès l'origine, par la Société,
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collectivité des adionnaires, postédeurement à l'imrnâtriculation de la Société au Registre du Commerce et
des Sociétés, de leur conformité avec le mandat cidessus défini et âu plus tard par I'approbation des

comptes du premier exercice social.

aRnctE :t4 - FouvolRs

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un originâl des présentes à l'effet d'âccomplir les formalités de
publicité, de dépôt et autres actes nécessaires pour parvenir à l'immâtriculation de lâ Société au Registre
du Commerce et des So.iétés.

tait à Chatou,
Le (D mars 2021.

En 3 exemplaires originaux, dont un pour le dépôt êu greffe, un pour les archives sociales et un pour chacun
des actionnailes signataires.

Monsieur quentin EOOINIER

4

occeptotion oux fonctions de Pésident »

4>
Mo*!!eu, Marimê BODINIER
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ETAT DES ACTES CONTNÂCTTS

AU NOM DE LA SOCIETE EN FORMATION

Le Président est expressément autorisé à passer et à souscrire, pour le compte de la Société en formation,

les ades et en8âgements suiÿants :

- ouverture de tout compte bancaire auprès d'un établissement de crédit,

- Formalités d'immâtriculetion auprès du greffe du Tribunal de commerce compétent,

- Tous actes conformes à l'oblet et à l'intérêt social.

Fâit en 3 exemplâires originaux,
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ion oux fonctions de Président »

Monsieur Quentin BODINI€R

frÿ vt

Fait à Chatou,
Le 09 mars 2021.

BODINIER
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